
Avez-vous fait votre contribution personnelle ? 

 

L’année 2020 est placée sous le signe de la santé des plantes 

 

Sans plantes, pas de vie. Elles produisent non 

seulement l’oxygène nécessaire à la vie, mais 

également la base pour la nourriture, elles 

fournissent d’importantes matières premières et 

contribuent à la diversité biologique. Voilà 

pourquoi il est si important de protéger le monde 

des plantes et de prendre soin préventivement de 

leur santé. L’assemblée générale des Nations Unies a décrété que l’année 2020 

soit l’Année Internationale de la Santé des Plantes, afin d’expliquer à la société 

et de la sensibiliser pour la valeur immense des plantes. Tout particulièrement, 

éviter de répandre des pesticides nuisant aux plantes et des maladies, est le point 

fort de la campagne dans un monde globalisé avec des flux internationaux 

d’échanges de denrées. 

 

Les jardiniers de loisir désirent aussi avoir des plantes et des récoltes saines. Les 

jardiniers associés le savent depuis des décennies et le pratiquent effectivement: 

Lors de la culture de fruits et de légumes pour les besoins propres, il n’y a pas 

de prescriptions de marketing. Un certain degré de travail manuel est accepté 

avec joie, on renonce à des récoltes maximales et on accepte plus facilement des 

défauts aux qualités extérieures des plantes et des fruits. 

 

La protection intégrée des plantes offre à cet effet un concept adapté au temps. 

Dans ce concept, on combine des pratiques biologiques et biotechniques de 

culture des plantes, ou des procédés et des techniques de culture, de façon à 

pouvoir renoncer à utiliser des produits chimiques et synthétiques de protection 

des plantes. Ceci est également stipulé dans la directive spécifique pour une 

protection intégrée des plantes dans le domaine du jardinage privé et des jardins 

familiaux, élaborée par la « Kasseler Runde », une réunion de différents acteurs 

dans le domaine des jardins privés et familiaux, à laquelle appartient également 

la fédération allemande des jardiniers associés (BDG). Cette directive stimule 

une protection consciente et responsable des plantes dans les jardins privés et 

fixe le cadre pour un jardinage durable. Vous pouvez consulter ces directives 

sur le site internet de la fédération allemande http://bit.ly/leitlinie-bdg. 
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N.B. : La fédération suisse des jardins familiaux est partenaire officiel de 

l’année internationale de la santé des plantes. 

http://bit.ly/leitlinie-bdg

